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Abstract: Présentant la théorie de Santi Romano à partir de la définition de l’ordre juridique comme
institution, l’article présente sa conception objectiviste, formaliste et positiviste du droit et à en
examiner les enjeux quant au rapport entre être et devoir-être. En effet, Romano développe une
théorie du droit qui renouvelle le rapport entre État et société, en récusant l’identification entre droit
et norme comme entre droit et État, ainsi que le primat de la loi étatique et du volontarisme
juridique.
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